
PREFET DE LA REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement Orléans, le 26 mars 2015

Service Loire et Bassin Loire-Bretagne

Département Délégation de Bassin

Note

à 

Mesdames et Messieurs les membres de
la mission d’appui technique Gemapi du
bassin Loire-Bretagne

Compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (Gemapi)

Première réunion de la mission d'appui technique du bassin Loire-Bretagne

mercredi 8 avril à 10 h 00

à la Préfecture du Loiret à Orléans

181 rue de Bourgogne

(Salle Jean-Philibert MARET)

Dossier de séance

(supports préalables à la réunion)

- Trois plaquettes Gemapi :

• Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie : deux plaquettes

• ONEMA : une plaquette

- Quatre supports de présentation de la compétence Gemapi :

• éléments généraux

• délimitation de la compétence Gemapi, accompagné d'un tableau d’aide à la définition des
contours de la compétence Gemapi

• modalités d’exercice de la compétence Gemapi

• identification des perspectives d’évolution de l’organisation territoriale

- Projet de feuille de route de la mission d'appui technique du bassin Loire-Bretagne

- EPTB et EPAGE : premiers éléments de réflexion

Ordre du jour

- Mission d'appui technique de bassin Gemapi : missions, articulation avec les territoires

- État des lieux : premiers éléments

- Projet de feuille de route de la mission d'appui technique du bassin Loire-Bretagne

- Échanges sur la note « EPTB et EPAGE : premiers éléments de réflexion » 
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